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Le Pial, qu'est-ce que c'est ?

Une nouvelle forme d’organisation :

- Pour réduire le délai de la mise en oeuvre de 

l'accompagnement de l'élève par un-e AESH

- Pour favoriser: 

 la coordination des  ressources au plus près des élèves 

en situation de handicap (les aides  humaines, 

pédagogiques, éducatives, et à terme, thérapeutiques) 

 pour  une meilleure prise en compte de leurs besoins. 



Objectifs du PIAL

 Un accompagnement humain défini au plus près des besoins de 

chaque élève en situation de handicap afin de développer son 

autonomie et de lui permettre d’acquérir les connaissances et 

compétences du socle commun ;

 Une plus grande flexibilité dans l’organisation de 

l’accompagnement humain pour les établissements scolaires et les 

écoles ;

 Une professionnalisation des accompagnants et une 

amélioration de leurs conditions de travail.



Qui est concerné par un PIAL ?
• Le Pial concerne les écoles maternelles, élémentaires, un ou 

plusieurs établissement(s) secondaire(s) [Pial interdegré].

• le Pial mobilise l’ensemble des personnels de l’équipe pédagogique 
et éducative pour identifier les besoins de l’élève et mettre en œuvre les 
réponses  adéquates au niveau de sa classe et, au-delà, de l’école ou de  
l’établissement dans lequel il est scolarisé.

• Dans chaque Pial, un coordonnateur met en adéquation les 
ressources en accompagnement avec les besoins qui ont été 
notifiés par les CDAPH et identifiés par l’équipe pédagogique et 
éducative. 



Missions des AESH
Les accompagnants d’élèves en situation de handicap (AESH) sont des personnels 
chargés de l’aide humaine. Ils ont pour mission de favoriser l’autonomie de l’élève 
en situation de handicap, qu’ils interviennent au titre de l’aide humaine 
individuelle, de l’aide humaine mutualisée ou de l’accompagnement collectif.

Les AESH sont des personnels sous contrat de droit public, recrutés sur critères 
de qualification professionnelle.
Recrutés pour une durée de trois ans, renouvelable une fois, avec possibilité 
d’obtenir un CDI à l’issue des trois ans, ils bénéficient d’une formation initiale de 
60 heures et peuvent participer aux plans de formation proposés par les 
académies, ainsi qu’aux formations nationales.

Les missions de l'AESH sont précisées dans le projet personnalisé de scolarisation 
(PPS) et dans le guide d'évaluation des besoins de compensation en matière de 
scolarisation (GEVA-Sco) de chaque élève en situation de handicap.



Missions des AESH

Les activités des personnels chargés de l'aide humaine sont 
divisées en trois domaines qui regroupent les différentes 
formes d'aides apportées aux élèves en situation de 
handicap, sur tous les temps et lieux scolaires (dont les 
stages, les sorties et voyages scolaires). 

L'accompagnement des élèves favorise :
- les actes de sa vie quotidienne,
- l'accès aux activités d'apprentissage (éducatives, culturelles, 
sportives, artistiques ou professionnelles),
- les activités de la vie sociale et relationnelle.



Modalités d’affectation

Les AESH sont affectées à un PIAL et sont mobiles au sein de ce 
PIAL

De fait les AESH :

- Ne sont pas affectés à un établissement

- Ne sont pas affectés à un niveau

- Peuvent être déplacés en fonction des besoins des élèves.



Les AESH sont nommés sur un PIAL et peuvent intervenir en 

fonction des besoins sur les différents établissements du 

PIAL.

Quand peut-il y avoir redéploiement?

 Nouvelle notification

 Arrivée d’un nouvel élève (notifié)

 Absence d’un/e AESH 

Modalités d’affectation



Organisation du remplacement

Coordonnée par la coordinatrice, et validée par les 
pilotes

A l’interne, dans l’école/l’établissement

Entre écoles de la même commune, ou communes du pial

 Solution inter-degré



Le PIAL de Fenouillet (PIAL 17) 

Mutualisation des moyens d’accompagnement entre plusieurs établissements :

Etablissement secondaire : Etablissements primaires :

Collège François Mitterrand (Fenouillet) Ecole primaire Les Chênes (Beauzelle)
Collège Simone Veil (Saint Jory) Ecole primaire Henri Matisse (Beauzelle)
Collège de Beauzelle Ecole maternelle Les Mésanges (Beauzelle)

Ecole primaire Les Ambrits (Cornebarrieu)
Ecole primaire Les Monges (Cornebarrieu)
Ecole primaire Saint Exupéry (Cornebarrieu)
Ecole élémentaire Jean Monnet (Fenouillet)
Ecole maternelle Les Ramiers (Fenouillet)
Ecole primaire Piquepeyre (Fenouillet)
Ecole maternelle Chêne Vert (Gagnac sur Garonne)
Ecole élémentaire Jean de Cruzel (Gagnac sur Garonne)
Ecole primaire Marcel Pagnol (Lespinasse)
Ecole maternelle Léonard de Vinci (Seilh)
Ecole élémentaire Léonard de Vinci (Seilh)
Ecoles de Castelnau d’Estretefons
Ecoles de Saint Jory

CO-PILOTAGE IEN 1
er

degré (M.Marque) + chef d’établissement (Mme Molinari ) 

Coordinatrice du PIAL : Mme Laurent

Référente AESH : Mme Bocciarelli



Etat des lieux du PIAL

Il manquait 25 AESH sur le PIAL suite aux notifications de l’été, les transferts des 
AESH du PIAL 17 vers un autre PIAL ou des démissions.

En septembre 2023, n’étaient pas accompagnés :
-15 élèves avec une notification I  (99 élèves étaient notifiés)
-94 élèves avec une notification M  (225 étaient notifiés)

En février 2024, ne sont pas encore accompagnés :
-9 élèves avec une notification I (106 élèves sont notifiés)
-80 élèves avec une notification M (232 élèves sont notifiés)
A ce jour, il manque encore 7 AESH sur le PIAL



Recrutement AESH

Depuis septembre, nous avons :
-recruté 22 AESH et 1 recrutement est en cours
-déplacé 2 AESH au sein du PIAL pour répondre aux besoins 
urgents de certains élèves.

Il nous reste encore 3 dotations que nous allons pourvoir 
d’ici la fin de l’année scolaire.



Le MOPPS, un outil au 
service de la mise en 

œuvre du P.P.S.



Cadre de référence...



Documents de mise en œuvre du 
P.P.S.


